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  Lettres identiques datées du 29 août 2006, adressées 
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 
par la Chargée d’affaires par intérim de la Mission permanente 
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la 
liste des actes d’agression que les forces israéliennes ont commis les 28 et 29 août 
2006 contre le Liban (voir annexe). 

 Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du 
point 14 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

La Chargée d’affaires par intérim 
(Signé) Caroline Ziade  
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  Annexe aux lettres identiques datées du 29 août 2006, adressées 
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 
par la Chargée d’affaires par intérim de la Mission permanente 
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Agressions et autres violations israéliennes commises contre le Liban 
entre le 28 août 2006 à 8 heures et le 29 août 2006 à 8 heures 
 

  Violations aériennes 
 

 Sept violations aériennes au total ont été commises au-dessus de diverses 
régions du Liban par quatre appareils de reconnaissance, plusieurs chasseurs et un 
hélicoptère des forces aériennes de l’ennemi israélien. 
 

  Violations terrestres 
 

 À 18 h 25, plusieurs déflagrations ont été entendues à l’est de Labboune. 

 En raison de l’utilisation par l’ennemi israélien de bombes-grappes sur des 
zones d’habitation lors de ses agressions contre le Liban, nombre de ces bombes ont 
explosé, faisant un blessé au cours de la période susmentionnée : 

 Le dénommé Hussein Qadduh, âgé de 18 ans, a subi des blessures à la poitrine 
et à la tête dans la localité d’Al-Soultaniye. 

 


